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Quelle année ! 
 
Pour ce bulletin, nous nous sommes intéressés 
aux modifications intervenues dans le monde du 
travail que nous avons quitté, modifications accé-
lérées par la crise sanitaire. 
 

Parmi elles, nous avons retenu la quasi générali-
sation du télétravail. 
 

Ce sujet peut être abordé sous plusieurs angles 
tant l’actualité s’y prête ; de multiples articles 
foisonnent sur le sujet (notamment MAIF MAG). 
 

Nous aurions pu envisager les thèmes suivants : 
 

- Le télétravail est-il un avenir souhaitable ? 

 

- Est-ce un progrès  social ? Doit-on associer les 
salariés à son organisation ? 

 

- Le travail et les troubles physiques et psycho-
logiques induits. 

 

Eh bien, finalement, nous avons choisi d’aborder  
l’influence du télétravail sur l’environnement 
après en avoir évoqué l’historique. 
 

Bonne lecture 
 
 
 

La commission : 
Annick Guéguéniat, 
Gaëtane Ecotière, 
Edwige Mathieu, 

Monique Micard-Julé. 
 

Février 2021 
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La petite histoire illustrée du télétravail 
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Source  https://le1hebdo.fr/journal/le-teletravail-c-est-la-sante 
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Télétravail 
 

et 
 

environnement 
 

 
Le télétravail peut-il contribuer à améliorer 
la qualité de l'environnement ? 
 
Ce changement de mode de travail implique 
une évolution du comportement des individus 
et des entreprises qui peuvent améliorer plus ou 
moins la qualité de l'environnement. 
 
Une étude publiée par l'Agence de l'Environ-
nement et de la Maîtrise de l'Energie (ADEME) 
en septembre 2020 a révélé que 4 actifs sur 10 
ont télétravaillé lors du 1er confinement. 
 

Il a été constaté : 

 

69% de réduction 
de déplacements 
professionnels sur 
une journée de 
télétravail en-
traîne une réduc-
tion des bou-
chons de circula-
tion favorable à 
l'amélioration de 
la qualité de l'air.  
 

39% de réduction des distances parcourues (les 
distances en dehors du trajet travail - maison 
sont, en général, plus courtes)  
 
Si 1/3 des actifs adoptait ponctuellement le télé-
travail, ce serait plus de 3 millions de déplace-
ments supprimés chaque semaine. 
 
Pour l'entreprise, le télétravail réduit les consom-
mations de bureaux (papier, encre, vidéoprojec-
teurs, fournitures...).  
 
Par ailleurs, toute une réflexion est menée au su-
jet des locaux de l'entreprise et de l'importance 
de ses surfaces lorsqu’une partie des salariés sont 
en télétravail ce qui pourrait perdurer au-delà de 
la période de pandémie. 
 

 

Cependant, 
ces consom-
mations éco-
nomisées pour 
l'entreprise 
sont reportées 
partiellement 
sur le salarié 
en télétravail 
d'où la néces-
sité de discus-
sions entre  

 

salariés et entreprises en cas de généralisation de 
ce mode de travail. 
 
En effet, les salariés en télétravail font fonctionner 
l'éclairage, le chauffage... de leur domicile. Ils 
utilisent leur propre équipement informatique, In-
ternet. 
 
Ces effets diminuent selon l'ADEME, 31% de l'im-
pact positif du télétravail sur l'environnement (du 
fait des effets rebond).  
 
Le numérique est d’ailleurs à l’origine de l’un des 
impacts négatifs les plus importants du télétra-
vail. Les déchets électroniques se montent à plus 
de 50 méga tonnes annuelles, l’équivalent d’un 
millier d’ordinateurs portables à chaque se-
conde. L’adoption du télétravail ne peut 
qu’augmenter ce volume de façon considé-
rable, pour équiper chaque actif en télétravail.   
 
Cependant, les bénéfices restent tout à fait signi-
ficatifs et justifient le développement du télétra-
vail qui, est, par ailleurs, plébiscité par bon 
nombre de salariés en raison d’avantages indivi-
duels. Au sortir du déconfinement, 7 salariés sur 
10 se disaient prêts à poursuivre l’expérience du 
télétravail. 
 
Selon l’ADEME, une vigilance s’impose sur les 
points suivants : 
 
-  privilégier le télétravail par journées entières,  
 
- limiter les visioconférences au strict nécessaire 
et utiliser le téléphone lorsqu’on se réunit à 2 ou 3, 
 
- privilégier les transports en commun, la marche 
à pied, la bicyclette, la trottinette lorsqu’on se 
rend à son travail ou ailleurs.  
 
Toute une organisation à repenser ! 


